
 
 

     

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

éunies ce jour pour aborder la première réunion de NAO, les trois 

organisations syndicales ont demandé à la chambre patronale 

d’examiner leur projet d’accord remis en séance du 26 octobre 

2017, afin de garantir le même niveau de protection de la Convention 

Collective Nationale des Industries Chimiques. 

 

Devant le refus de l’UIC d’aborder cette négociation, les trois organisations 

syndicales ont décidé de quitter la séance car il apparaît inutile de négocier 

une valeur de point alors que tous les éléments de rémunération qui y sont 

liés seront dérogeables en entreprises. Le syndicat CFDT a quant à lui 

décidé de rester en réunion avec la chambre patronale ne s’étant déjà pas 

associé à l’intersyndicale dès le 26 octobre 2017. 

 

Les syndicats Fédéchimie FO, FNIC-CGT, CFE-CGC se réuniront le 

mercredi 29 novembre 2017 en intersyndicale afin de prendre des mesures 

visant à informer tous les salariés de la Branche et de préparer ainsi la 

mobilisation nécessaire à la poursuite de l’action et au rapport de force. 

 

Paris, 23 novembre 2017 
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